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La discipline en détention : figures et 
transformations contemporaines
La prison contemporaine ne cesse de se transformer sous l’influence des sources 
internationales et européennes, mais surtout par le rôle de ses acteurs et les politiques 
publiques carcérales successives. 

Pourtant, certains fonctionnements semblent toutefois évoluer avec plus de lenteur et 
l’accumulation des difficultés à « gérer » la détention et à y vivre se fait toujours plus 
pressante, pour les détenus et pour l’ensemble des acteurs qui travaillent au sein de cette 
société carcérale, qualifiée par certains d’institution « totale », en ce qu’elle a “la particularité 
de prendre en charge intégralement la vie des personnes prévenues ou détenues”1. C’est 
cette « particularité » que régit le droit pénitentiaire, matière juridique mixte, pluridisciplinaire, 
au carrefour du droit du public et du droit pénal, difficile de pratique malgré des tentatives de 
rationalisation comme l’entrée en vigueur en 2022 du nouveau code pénitentiaire. 

A l’intérieur de ce droit « confidentiel », la matière disciplinaire, souvent infra-législative, 
tient une place importante qui rythme quotidiennement la vie en détention pour l’ensemble 
des acteurs, détenus ou professionnels. L’instance de la commission discipline – où 
comparaissent les détenus pour toutes les infractions commises et poursuivies sur le plan 
disciplinaire soit contre des agents, soit contre d’autres détenus – régule majoritairement les 
incidents par la sanction. Mais cette commission discipline s’inscrit aussi dans la politique 
générale de prévention de nouvelles infractions et de réinsertion qui vise à “approcher autant 
que possible la vie en prison des conditions de vie à l’extérieur” et à rapprocher « la société 
carcérale de la société civile ». 

C’est ce délicat équilibre au sein de la commission discipline mais au-delà dans la gestion 
disciplinaire et infra-disciplinaire de la prison que nous étudierons le 26 avril 2024 grâce 
au dialogue chercheurs-praticiens que ces rendez-vous proposent. Il s’agira également 
d’envisager les évolutions de ces questions à l’orée des nouvelles réformes qui s’annoncent 
en la matière. 

Les problématiques sont nombreuses et kaléidoscopiques en fonction de la position 
subjective (au sens de la place du sujet) empruntée : quel est le rôle de chacun ? Quelles 
limites (procédurales, matérielle, temporelle ou fonctionnelles) voient les acteurs à la bonne 
exécution de leur mission ? Quelle place tiennent véritablement les « regards extérieurs 
» dans définition de la discipline en détention et dans les évolutions du droit carcéral en 
général ? Que peut-on souhaiter en termes de coordination pratique et juridique entre 
le droit le pénal et le droit carcéral pour tenter de trouver une cohérence globale et se 
rapprocher d’un effet miroir ? Qu’attend-on des futures politiques carcérales et notamment 
des alternatives aux poursuites prochainement mises en œuvre ? Quels mécanismes sont 
réfléchis en amont des commissions de discipline pour réduire la survenue d’incidents2 ? 

Autant de questions qui ne sont pas nouvelles mais que la recherche nouvellement publiée 
par l’IERDJ et les récentes évolutions permettent de renouveler. 

1 Note de synthèse du Rapport de recherche IERDJ n°2020 de février 2024 « Le rôle de l’asses-
seur citoyen devant la commission de discipline » Sous la direction de Muriel GIACOPELLI et 
Jean-Paul CÉRÉ
2 Plan de lutte contre les violences en milieu pénitentiaire | Ministère de la justice
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